
UN PROJET DE DÉVELOPPEMENT 

POUR VOTRE ENTREPRISE ?

RÉALISEZ-LE ! RÉINVESTISSEMENT
Prêt Capitalisation

Soutenir votre nouveau projet | Appuyer le développement de votre entreprise

Notre prêt Capitalisation RÉINVESTISSEMENT répond aux besoins des entreprises d’économie 
sociale qui ont déjà bénéficié d’un prêt du RISQ et s’adapte à leur réalité.

Avantages

 Traitement plus rapide
 Taux d’intérêt plus avantageux établi selon le bon 

historique de crédit et le niveau de risque de 
l’investissement

 Réduction du taux d’intérêt de base variant de 
1 % à 3 % 

Montant du réinvestissement

Maximum de 50 000 $ par projet servant à compléter un 

montage financier. Engagement total de 100 000 $ par entreprise

Types de prêts
 Prêt pour fonds de roulement 
 Prêt pour équipement
 Cautionnement



Modalités de remboursement
 Pas de minimum requis 
 Période maximale de 5 ans
 Aucun moratoire sur le remboursement du capital

Admissibilité
 Votre entreprise a remboursé en totalité un prêt obtenu au RISQ
 Vous avez cumulé un minimum de trois ans d’historique de 

remboursement avec le RISQ
 Vous maintenez un bon historique de crédit auprès du RISQ

Frais de dossier
 Aucun frais d’ouverture de dossier
 Commission d’engagement équivalent à 1,5 % du montant octroyé 

(minimum 100 $). Payable suite à l’acceptation du financement 
par le RISQ.

Documents requis pour l’analyse de votre demande

Formulaire de demande de prêt complété
États financiers antérieurs audités ou mission d’examen de la dernière année
États financiers prévisionnels de l’année en cours
Soumissions ou factures (s’il y a lieu)
Protocole d’entente confirmant l’octroi d’une subvention (s’il y a lieu)
Preuve de crédit d’impôt remboursable anticipé (s’il y a lieu)
Des documents supplémentaires pourront vous être demandés.

Plus d’informations
Réseau d’investissement social du Québec
risq@fonds-riqs.qc.ca
514·866·2355
Sans frais 1·855·388·2355
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